
BILL.

Acte pour transférer le siége de la mu-
nicipalité numéro un du comté de
Rimouski, de St. Patrice de la Rivière
du Loup à St. Jean-Baptiste de l'Isle
Verte.

A TTENDU qu'il est expédient de trans- Préambule.
férer le siége de la municipalité numéro

un du comté de Rimouski, en un endroit plus
central dans la dite municipalité:-A cES

5 cAUSEs, qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué, par la dite Lieu desséan.
autorité, que depuis et après municipal,
jour de après la mise en vigueur changé.

de cet acte, le conseil municipal de la dite
10 municipalité tiendra ses séances dans la pa-

roisse de St. Jean-Baptiste de l'Isle Verte,
et non pas dans la paroisse de St. Patrice de
la Rivière du Loup, comme à présent.

II. Et qu'il soit* déclaré et statué, que la clause inai-
15 municipalité dont le siége est transféré par cet quant quelle

acte comme ci-dessus prescrit, est la munici- cipanté %o. ,
palit numéro un du dit comté, et la municipa- et quelle ,sra
lité dont le siége est à Rimouski, est la mu- Nos au comté
nicipalité numéro deux du dit comté, nonobs- doinouski.

20 tant toute proclamation fixant les limites des
dites municipalités, ou toutes choses conte-
nues dans l'acte passé dans la session ténue
dans les dixième et onzième années du règne
de sa majesté, et intitulé, " Jlete pour faire de

25 " meilleures dispositions pour l'établissement
" d'autorités municipales dans le Bas- Canada,"
à ce contraires : Pourvu toujours, que tous rroviso.
actes et choses faits par les conseils munici-
paux de l'une ou de l'autre des dites muni-

30 cipalités avant la passation de cet acte, sont
et seront considérés comme valides et effi-
caces à toutes fins et intentions quelconques,
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